
LIMITES DE RESPONSABILITE : Les informations contenues dans cette fiche technique ne sont pas exhaustives. Les renseignements qui y figurent sont fondés sur l’état actuel de nos connaissan-
ces. Les données annoncées sont basées sur des résultats généralement constatés. Il appartient à l’utilisateur de tester et vérifier qu’il obtient des résultats satisfaisants selon ses conditions d’ex-
ploitation. Toute personne utilisant le produit à des fins autres que celles qui sont recommandées, le fait à ses propres risques. Au-delà de toutes nos recommandations sur ce produit (dans cette 
fiche technique ou autres), nous ne pouvons nous porter garant de la qualité ou de l’état du support et de tout autre facteur affectant l’utilisation et l’application de ce produit. En conséquence, les 
performances ou toute perte ou dommage occasionnés lors de l’utilisation de ce produit n’impliquent aucune garantie de notre part. Nos produits et conseils techniques sont fournis en conformité 
avec les termes de nos conditions générales de vente. Vous devez demander une copie de ce document et le lire attentivement. Les informations contenues dans cette fiche technique sont suscepti-
bles de modifications en fonction de notre expérience et de notre politique de développement continue des produits. Il est de la responsabilité de l’utilisateur de s’assurer auprès de nos services, et 
avant toute utilisation du produit, de la validité de la fiche en sa possession.  

LD Le                        est formulé pour éliminer  . Pour les autres peintures d’ombrage, nous 
consulter. 
Le                        est un produit chimique à usage professionnel. Le port de gants et de lunettes est recommandé.     
Le produit n’est pas soumis à un étiquetage de sécurité. Conserver hors de la portée des enfants. 

LD 

1 ,  r u e  G a s t o n  M o n m o u s s e a u  -  3 8  1 3 0  E c h i r o l l e s  -  F R A N C E   -  w w w . s u d l a c . c o m  
Tel  :  +33 (0)4 76 23 20 54 -  Fax :  +33 (0)4 76 09 34 15 -  E-mai l  :  sudlac@sudlac.com 

S’utilise sur les serres verre et tunnels plastique, inoffensif pour les chenaux et structure. 

 

DILUTION 
 

 1 volume de     
+ 

      6 volumes d’eau 

STOCKAGE : Conserver en emballage d’origine, fermé dans des conditions tempérées. Le produit est réversible 
au gel / dégel. Après un retour à sa forme initiale, une prise au gel n’altère pas les propriétés du produit. 

EFFICACITE CIBLEE 

RENDEMENT : 1 bidon de 15Kg suffit pour environ 600-650 m² de serres. 

 

UTILISATION 
 

 
 
 
 

   Appliquer        Laisser agir      Rincer 

0130-008S-003FR 

 Agent nettoyant indispensable pour     sa formulation est spécialement élaborée pour 
éliminer efficacement les peintures d’ombrage en référence. 

  est présenté en bidon plastique de 15 Kg. 

Pour une homogénéisation parfaite, pré-diluer 1 volume de produit dans 1 vol. 
d’eau puis introduire progressivement le restant d’eau.  
Bien mélanger la solution obtenue 

Pulvériser de préférence par temps couvert. 

Laisser agir 15 minutes environ. 

Rincer à l’eau claire, ou laisser la pluie agir. L’action du produit est visible après 
rinçage. Les conditions pluviométriques conditionnent l’élimination définitive. 

NETTOYANT POUR PEINTURES D’OMBRAGE 
LD  


